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OUTILS D’APPLICATION DE LA 

LOI  DE 2002 SUR LA GESTION DES ÉLÉMENTS NUTRITIFS 
 
La Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs a pour objet de faire en sorte que 
l’emploi des éléments nutritifs préserve l©environnement, grâce à une démarche de 
planification préventive et proactive. La loi et ses règlements précisent également les 
conditions visant la gestion appropriée des cadavres d©animaux.   
 
L©application de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs et la mise en conformité 
relèvent du ministère de l’Environnement. Par sa démarche de promotion de la conformité à 
la ferme, le ministère incite les agriculteurs à faire d©eux-mêmes le nécessaire pour satisfaire 
aux exigences.   
 
Les agents de l©environnement pour les exploitations agricoles interviennent directement 
auprès des propriétaires et exploitants agricoles pour les aider à améliorer le niveau de 
conformité de leur exploitation. Les agents de l’environnement du ministère de 
l’Environnement sont des agents provinciaux chargés de procéder aux inspections de la 
gestion des éléments nutritifs et sont spécialement formés aux pratiques agricoles. 
 
Ils ont à leur disposition un certain nombre d©outils pour promouvoir la dépollution et faire 
appliquer la loi, outils qu©ils peuvent utiliser dans les situations où des mesures correctives 
s©avèrent nécessaires. Parmi les outils de lutte contre la pollution, mentionnons la 
sensibilisation et la liaison, la modification des conditions des documents d©autorisation, 
ainsi que les plans de dépollution volontaire. Parmi les outils d©application de la loi, 
mentionnons les arrêtés pris par les agents provinciaux, la contravention en vertu de la Loi 
sur les infractions provinciales, ainsi que les renvois de dossiers pour enquête. 
 
Les agents de l©environnement pour les exploitations agricoles déterminent l©outil le plus 
approprié en examinant les antécédents de la personne en défaut en matière de respect des 
lois, les conséquences de l©infraction sur l©environnement et les circonstances particulières 
entourant le problème qui se pose. Même s’ il entreprend d’obtenir la mise en conformité, 
l’agent peut avoir recours à des outils additionnels pour assurer l’application de la loi. 
 
La présente fiche d©information explique les différents types d©outils d©application de la loi, 
la façon dont ils fonctionnent, ainsi que des exemples des situations dans lesquelles ils 
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pourraient � tre appliqu� s. Vous y trouverez � galement les coordonn� es de personnes-
ressources. 
 
MESURES CORRECTIVES 
 
Sensibilisation et liaison 
 
Un agent de l©environnement pour les exploitations agricoles peut aider un propri� taire 
exploitant en identifiant les changements �  apporter �  l©exploitation et en sugg� rant diverses 
options par le biais des activit� s de sensibilisation et de liaison.  
 

Par  exemple :   
L©examen et la mise �  jour annuels de la strat� gie de gestion des � l� ments nutritifs 
d©une exploitation n' ont pas � t�  faits; on n©en trouve aucune trace sur les lieux. 
L' agent de l©environnement pour les exploitations agricoles est en mesure de fournir 
des ressources, telles les coordonn� es de personnes qui pourront aider l' exploitant �  
mettre sa strat� gie �  jour. 

 
 
Modification d©un document d©autor isation 
 
Un document d©autorisation r� git la façon dont les activit� s doivent � tre men� es ou la façon 
dont un � tablissement est implant�  ou exploit� . Un agent de l©environnement pour les 
exploitations agricoles peut demander qu' une modification soit apport� e �  un document 
d©autorisation si les conditions stipul� es dans le document d©approbation ne refl� tent pas tout 
�  fait la r� alit�  ou si elles ne fournissent pas un niveau suffisant de protection, compte tenu 
des conditions locales. Aux termes de la Loi de 2002 sur la gestion des � l� ments nutritifs, on 
compte parmi les documents ayant force obligatoire les strat� gies et les plans de gestion des 
� l� ments nutritifs, les certificats, ainsi que les permis d� livr� s et approuv� s par le minist� re 
de l©Agriculture, de l©Alimentation et des Affaires rurales (MAAARO).�La modification 
d©une condition d©approbation peut � tre contest� e devant le Tribunal de l©environnement. 
 

Par  exemple : Un agent de l©environnement pour les exploitations agricoles 
d� couvre un risque de ruissellement �  l' entr� e de drain d' un champ r� cemment 
ajout�  �  un plan de gestion des � l� ments nutritifs. Dans le but de r� gler cette 
situation, l©agent peut demander �  l©Unit�  des approbations du MAAARO de modifier 
une condition d©approbation du plan de gestion des � l� ments nutritifs. 

 
 
Adhésion volontaire à un plan de mesures cor rectives  
 
Une entente � crite ou verbale visant �  apporter des mesures correctives s' appelle un plan de 
mesures correctives et est une mesure volontaire que prend le propri� taire exploitant pour 
corriger une situation donn� e dans un d� lai de temps d� fini. Ce type d' accord est 
g� n� ralement utilis�  dans les cas d' infractions mineures (i) caus� es par un manque 
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d' information ou de connaissances, (ii) lorsque la mesure corrective est simple et peut � tre 
appliqu� e rapidement, et (iii) lorsque le risque de cons� quence pour l' environnement est 
faible advenant l' omission de prendre la mesure corrective.  
 

Par  exemple : Lors d' une inspection, l' agent de l' environnement pour des 
exploitations agricoles constate que les registres de l' agriculteur ne sont pas 
conformes aux exigences des r� glements. Étant donn�  l' absence d' infraction 
ant� c� dente, l' agent donne �  l' agriculteur l' information n� cessaire ainsi que des 
conseils quant �  la fa� on ad� quate de maintenir les registres. L' agriculteur accepte, 
par le biais d' un accord � crit ou d' un plan volontaire, d' am� liorer ses registres dans 
les 40 jours suivants. L' agent visite �  nouveau la ferme apr� s la p� riode de 40 jours 
pour v� rifier que les registres sont en ordre. 

 
 
OUTILS D’APPLICATION DE LA LOI  
 
Arrêté d’un agent provincial 
 
Si une situation de non-conformit�  n' est pas corrig� e dans le d� lai imparti, l' agent de 
l' environnement pour les exploitations agricoles peut � mettre un arr� t� . Il s' agit d©un 
document ayant force obligatoire qui d� finit les conditions qu' une personne ou des 
personnes pr� cises doivent remplir en rapport avec une exploitation pr� cise. G� n� ralement, 
on a recours aux arr� t� s lorsque l' enjeu est important, s' il s' agit, par exemple, de pr� venir 
des cons� quences n� gatives ou s' il y a des raisons de croire que la personne concern� e 
n' apportera pas volontairement les correctifs n� cessaires. La personne qui re� oit un arr� t�  
peut demander �  un directeur de proc� der �  une r� vision et peut le contester devant le 
Tribunal de l' environnement �  l' int� rieur d' un certain d� lai. 
 

Par  exemple : Le minist� re re� oit une plainte concernant un cadavre d' animal qui 
n' a pas � t�  achemin�  �  l' endroit appropri�  dans les 48 heures, ainsi que l' exige le 
nouveau R� glement sur l©� limination des cadavres d©animaux d©� levage. L' agent de 
l' environnement pour les exploitations agricoles a demand�  en vain �  plusieurs 

reprises �  la personne concern� e de prendre volontairement les mesures 
n� cessaires dans le d� lai imparti.  L' agent pourrait � mettre un arr� t�  
exigeant que l' agriculteur � limine de fa� on appropri� e le cadavre de 
l' animal. 
 
   
Délivrance d’un procès-verbal d’ infraction aux termes de la Loi sur les 
infractions provinciales 
 
L' on a g� n� ralement recours au proc� s-verbal d' infraction pr� vu �  la partie I 
de la Loi sur les infractions provinciales dans le cas d' infractions mineures 
pour lesquelles aucune contravention n' est fix� e, ou lorsqu' il s' agit d' une 
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nouvelle infraction. Lorsqu' un proc� s-verbal d' infraction est d� livr� , le d� fendeur et le 
repr� sentant de la Couronne doivent comparaître au tribunal.  
 

Par  exemple : Lors d' une inspection, un agent de l' environnement pour les 
exploitations agricoles constate qu' un agriculteur a omis de soumettre une strat� gie 
de gestion des � l� ments nutritifs pour approbation. Le plan de mesures correctives 
est � chu et la strat� gie de gestion des � l� ments nutritifs n' a pas � t�  termin� e �  temps 
dans le d� lai imparti. Comme cette situation perdure et que l' agriculteur ne fait pas 
mine de vouloir se conformer aux exigences de la loi, une ordonnance de soumettre 
une strat� gie pour approbation et un proc� s-verbal d' infraction sont tous deux � mis. 

 
 
Renvoi pour  enquête 
 
En dernier recours, ou dans des situations graves, un agent de l' environnement pour les 
exploitations agricoles renvoie le dossier de non-conformit�  �  la Direction des enqu� tes et de 
l' application des lois qui proc� dera �  une enqu� te et, s' il y a lieu, intentera une poursuite. La 
poursuite commence par une enqu� te qui pourrait se traduire par un proc� s-verbal 
d' infraction au terme de la partie III de la Loi sur les infractions provinciales, la 
comparution devant un tribunal et, si l' int� ress�  est trouv�  coupable, une condamnation.  
 
Par  exemple : Un r� servoir d� borde, du lisier liquide est d� vers�  dans un 
ruisseau et cause la mort des poissons. Lors de l' enqu� te sur l' incident, un 
agent de l' environnement pour les exploitations agricoles constate que le 
d� versement n' a pas � t�  d� clar�  par la personne responsable. L' agent 
rapporte l' incident �  la Direction des enqu� tes et de l' application des lois, qui 
proc� dera �  une enqu� te et, possiblement, �  une poursuite.
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Tableau 1 : L ignes directr ices guidant le choix des outils d' application de la loi dans le 
cadre de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs. 

 
Ant� c� dents en mati� re de conformit�  
et intention 

Choix d' outils d' application de la loi*  

1 Aucun ant� c� dent en mati� re de 
conformit�  
Infraction pr� c� dente (non li� e) 
Infraction pr� c� dente (li� e) 

Adh� rer volontairement �  un plan de mesures 
correctives 
Modifier les conditions d' autorisation de la strat� gie ou 
du plan 
Émettre un arr� t�  d' un agent provincial 
D� livrer une assignation aux termes de la Loi sur les 
infractions provinciales 

2 Infraction persistante 
 

Modifier les conditions d' autorisation de la strat� gie ou 
du plan 
Émettre un arr� t�  d' un agent provincial 
D� livrer une assignation aux termes de la Loi sur les 
infractions provinciales 
Renvoyer le dossier �  la Direction des enqu� tes et de 
l' application des lois 

3 Condamnations pr� c� dentes 
importantes 
Obstruction 

Modifier les conditions d' autorisation de la strat� gie ou 
du plan 
Émettre un arr� t�  d' un agent provincial 
Renvoyer le dossier �  la Direction des enqu� tes et de 
l' application des lois 

*Les circonstances sp� cifiques d' une situation donn� e peuvent n� cessiter une intervention 
diff� rente.  
 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
 
Pour plus de renseignements sur le programme de mise en conformit�  du minist� re de 
l' Environnement, veuillez prendre connaissance de la fiche d' information intitul� e 
« Application des lois sur la protection de l' environnement en milieu agricole ». 
 
Pour plus de renseignements sur les outils d' application de la loi du minist� re de 
l' Environnement, vous pouvez consulter en ligne le document [en anglais seulement] intitul�  
Compliance Policy: Applying Abatement and Enforcement Tools. 
 
Pour plus d' information sur vos obligations du point de vue de la loi et sur les lois sur 
l' environnement, vous pouvez consulter un avocat et prendre connaissance des lois 
provinciales sur le site Web lois-en-ligne de la province, au www.e-laws.gov.on.ca.  
 
Les questions ou les signalements relatifs aux incidents touchant l©environnement doivent 
� tre adress� s au bureau du minist� re de l©Environnement pendant les heures de bureau 
normales (voir les pages bleues du bottin ou la liste affich� e sur le site Web du minist� re). 
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Apr� s les heures de bureau, contactez la Ligne-info antipollution du minist� re de 
l©Environnement, au 1 866 MOE-TIPS (1 866 663-8477) ou le Centre d©intervention en cas 
de d� versement au 1 800 268-6060, ou envoyez un courriel �  moe.tips.moe@ene.gov.on.ca.   
 
 


